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Livre II, titre 4.- Formation et recyclage des conseillers en prévention 
 
Le livre II, titre 4 coordonne les dispositions suivantes : 

- L’arrêté royal du 17 mai 2007 relatif à la formation et au recyclage des conseillers en 
prévention des services internes et externes pour la prévention et la protection au 
travail; 

- L’arrêté royal du 5 décembre 2003 relatif aux spécialisations des conseillers en prévention 
des services externes pour la prévention et la protection au travail. 
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